
L’association sportive 
est sous l’égide de l’UNSS. 
Celle-ci est encadrée par
 les professeurs d’EPS
 le mercredi après-midi. 
Elle n’a pas de caractère 
obligatoire. Viennent seulement 
ceux et celles qui sont 
intéressés. 
Par contre, lorsque l’on est 
inscrit, il est demandé aux 
élèves d’être assidus et de 
prévenir en cas d’absence.

ACTIVITES ET HORAIRES
 
- Ultimate
- Course d’orientation
- Hand-ball
- Laser run 
- Volley-ball
- Badminton 
- Rugby touch

 
 de 13h30 à 15h30 pour les 

entraînements le mercredi 
  de 13h 00 à 17h voire plus pour 

les compétitions et  les sorties. 

D’autres activités peuvent être 
proposées ponctuellement comme :
- sortie VTT, 
- découverte d’activités : tchouck 

ball, base ball, swin golf*…
- trampo parc* 
- run and bike
- Patinoire*
- Séjour de 4 jours activités de 

pleine nature *
*: activité payante en plus de la    
cotisation             

POUR S’INSCRIRE,

IL FAUT :
- 30 euros (cotisation pour 

l’année)
- L’autorisation parentale
-      La photocopie de la carte 
vitale à laquelle l’enfant est 
rattachée. 
-      La feuille d’inscription aux 
sorties à régler en fonction des 
choix effectués. 

Il n’y a pas de restauration le mercredi midi. Par contre, votre enfant peut amener à manger. 
Seront à sa disposition un réfrigérateur, un micro-onde et un endroit pour se restaurer, en 
présence des professeurs EPS.
Votre enfant peut sortir du collège pour déjeuner et se rendre au gymnase par ses propres 
moyens.
En dehors des horaires annoncés, les professeurs ne sont plus responsables des 
élèves. Nous attirons votre attention surtout sur les retours en bus où il arrive 
fréquemment que nous attendions.
Les informations sont écrites sur un panneau dans l’atrium, sur l’affichage dynamique et sur pro 
note. Et celles-ci prévalent sur le calendrier donné.
A votre enfant de consulter ces informations pour les horaires, le lieu et l’activité proposée.
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